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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
A R R Ê T É  N° 13/02178 du 7 novembre 2013 abrogeant l'arrêté préfectoral n°99/3805 du 15 octobre 1999 
portant déclaration d'insalubrité du logement situé au rez de chaussée de l’immeuble sis 13 Avenue Antoine 
Porte à SAINT GERMAIN LEMBRON (parcelle N° 352, section F)  5 
 
A R R Ê T É  N°13/02209 du 15 novembre 2013 abrogeant l'arrêté préfectoral n°02/02096 du 18 juin 2002 
modifié portant déclaration d'insalubrité de l’immeuble situé 63-65 Grande Rue à AIGUEPERSE 
(parcelle Nos143 et 144, section AC)   7 
 
ARRETE DT 63-2013-258 du 10 décembre 2013 attribuant à Madame Christine FOIX une indemnité de 
direction commune pour assurer l’intérim des fonctions de direction de l’Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes de LA TOUR D’AUVERGNE. 9 
 
ARRETE DT 63-2013-259 du 10 décembre 2013 attribuant à Monsieur Jean Gilles GIRAUDET une indemnité 
de direction commune pour assurer l’intérim des fonctions de direction commune pour assurer l’intérim des 
fonctions de direction de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de TAUVES. 10 
 
ARRETE DT 63-2012-260 du 10 décembre 2013 attribuant a Madame Ginette GOUTTE TOQUET une 
indemnité de direction commune pour assurer l’intérim des fonctions de direction de l’Institut Départemental des 
Jeunes Sourds de CLERMONT FERRAND. 11 
 
ARRETE N° 2013-562 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au C.H.U de 
Clermont-Ferrand pour l’année 2013. 12 
 
ARRETE N° 2013-563 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre 
hospitalier Ambert pour l’année 2013 14 
 
ARRETE N° 2013-564 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre 
hospitalier de Thiers pour l’année 2013. 16 
 
ARRETE N° 2013-565 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre 
hospitalier de Riom pour l’année 2013. 18 
 
ARRETE N° 2013-566 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre 
régional Jean Perrin pour l’année 2013. 20 
 
ARRETE N° 2013-567 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au Pôle Santé 
République pour l’année 2013. 21 
 
ARRETE N° 2013-568 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées à la 
Châtaigneraie pour l’année 2013. 22 
 
ARRETE N° 2013-570 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au crf notre-
dame Chamalières pour l’année 2013. 23 
 
ARRETE N° 2013-571 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre 
hospitalier Issoire pour l’année 2013. 24 
 
ARRETE N° 2013-572 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre 
médical Etienne Clémentel pour l’année 2013. 26 
 
ARRETE N° 2013-573 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées à l’hôpital 
local Billom pour l’année 2013. 27 
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ARRETE N° 2013-574 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées à la clinique 
med cardio pneumologie Durtol pour l’année 2013. 28 
 
ARRETE N° 2013-576 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au chs Ste 
Marie de l’assomption pour l’année 2013. 29 
 
ARRETE N° 2013-577 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre de 
soins de suite Les Sapins pour l’année 2013. 30 
 
ARRETE N° 2013-578 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées à la maison 
d’enfants tza nou pour l’année 2013. 31 
 
ARRETE N° 2013-579 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre 
médical infantile de Romagnat pour l’année 2013. 32 
 
ARRETE N° 2013-580 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au crf M. 
Gantchoula pour l’année 2013. 33 
 
ARRETE N° 2013-581 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au Centre 
régional de basse vision pour l’année 2013. 34 
 
ARRETE N° 2013-582 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées à Aura 
auvergne pour l’année 2013. 35 
 
ARRETE N° 2013-583 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées à L’HAD 63 
pour l’année 2013. 36 
 
ARRETE N° DT-63-2013-272 du 23 décembre 2013 autorisant l’ouverture de l’épreuve théorique pour 
l’obtention du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins. 37 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Bureau du Contrôle de Légalité. Intercommunalité 
 
ARRÊTÉ n° 13/02438 du 23 décembre 2013 portant modification des statuts de la communauté de communes 
de la Vallée de l’Ance 39 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE DU PUY DE DOME 
 
ARRETE N° 009/2013 du 18 décembre 2013 portant sur l’agrément de l’Association « Anis Etoilé ». 40 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 
ARRETE Préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 212 du 23 décembre 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame 
Jacqueline BASTIEN. 41 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
ARRETE Préfectoral N° 2013/02418 du 20 décembre 2013 portant prescriptions complémentaires au titre de 
l’article L.214-6 du code de l’environnement et reconnaissant le droit d’eau fondé au titre du moulin du pont et 
du moulin Canilhat sur la commune de MONTAIGUT-LE- BLANC. 43 
 
 
Service Prospective Aménagement Risques 
 
ARRETE N° 2013/02424/PREF 63/ du 20 décembre 2013 portant approbation de la carte communale de 
SAINT-JEAN-EN-VAL. 49 
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Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/076 du 20 décembre 2013 Relative à une demande de 
défrichement sur le territoire de : Olmet   50 
 
 
ARRETE Modificatif N° 2013/02443 du 23 décembre 2013 de l’arrêté N° 13/01309 composant la commission 
départementale d’orientation de l’agriculture du PUY DE DOME et de sa section spécialisée « structures et 
économie ».   51 
 
ARRETE N° 2013/02445 du 23 décembre 2013 relatif aux conventions des opérations de logements sociaux 
aidées par l’Etat.   52 
 
 

D.I.R.E.C.C.T.E. 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
 
Récépissé de déclaration du 24 décembre 2013 d’un organisme de services à la personne enregistré  sous le 
numéro SAP 798016770 au nom de la SAS LCSERVICES63 dont le siège social est situé 20, rue Henri Noyon - 
63910 VERTAIZON   57  
 
ARRETE  du 27 décembre 2013 portant retrait de l’agrément simple R/210711/F/063/S/019 délivré à 
l’entreprise FRECHET Guy dont le siège social est situé 21, chez les Blancs - 63290 RIS  .59 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//PPRREEFF6633//1133//0022443333  dduu  2233  ddéécceemmbbrr ee  22001133  constatant la suppression du sectionnement électoral  
dans les communes du département du Puy-de-Dôme 60 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0022445500  dduu  2244  ddéécceemmbbrr ee  22001133 prononçant la fermeture administrative  pour une 
durée de 7 jours, de la discothèque « Le SPRING BREAK » 16/18, rue des Deux Marchés 63000 Clermont-
Ferrand 61 
 
 

 



 
 
Recueil 2014-1-du 3 janvier 2014  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

5 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 
 

 

 

A R R Ê T É  N° 13/02178 du 7 novembre 2013 abrogeant l'arrêté préfectoral n°99/3805 du 15 octobre 1999 
portant déclaration d'insalubrité du logement situé au rez de chaussée de l’immeuble sis 13 Avenue Antoine Porte à 

SAINT GERMAIN LEMBRON (parcelle N° 352, section F) 
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
A R R Ê T E 

 
 

ARTICLE 1er  – L'arrêté préfectoral n°99/3805 du 15 octobre 1999, déclarant insalubre remédiable le logement situé au rez-
de-chaussée de l'immeuble situé 13 Avenue Antoine Porte à SAINT GERMAIN LEMBRON (parcelle no 352 et 144, section 
F), est abrogé. 
 
ARTICLE 2  - Le présent arrêté est notifié à Madame Suzanne ROUX, née PASSEMARD le 19 mai 1946 à SAINT 
GERMAIN LEMBRON, domiciliée Moulin de Maupas, 63420 ARDES SUR COUZE, propriétaire de l'immeuble aux termes 
d’un acte reçu le 28 octobre 2011 par Maître Christine COULAUD, notaire à ISSOIRE. 
 
ARTICLE 3  - A compter de la notification du présent arrêté, le logement peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation. 
Les loyers ou indemnités d’occupation sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification du 
présent arrêté. 
 
ARTICLE 4  - Le présent arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs. Il est transmis à : 
- Monsieur le Maire de SAINT GERMAIN LEMBRON, Hôtel de Ville, Place du Désert, 63340 SAINT GERMAIN 
LEMBRON ; 
- Monsieur le Président, Communauté de Communes Lembron Val d’Allier, Maison du Lembron, B.P. 4, 63340 SAINT 
GERMAIN LEMBRON ; 
- Monsieur le Président, Pays d’Issoire Val d’Allier Sud, Place du Postillon, 63500 ISSOIRE ; 
- Monsieur le Procureur de la République, Tribunal de Grande Instance de Clermont Ferrand, 16 Place de l'Etoile, 63033 
CLERMONT FERRAND CEDEX 1 ; 
- Monsieur le Directeur de la Caisse d'Allocations Familiales, Cité Administrative, Rue Pélissier, 63032 CLERMONT 
FERRAND CEDEX 9 ; 
- Monsieur le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole, 75 Boulevard François Mitterrand, 63000 CLERMONT FERRAND ; 
- Madame la Directrice du PACT-Puy-de-Dôme, gestionnaire du Fond de Solidarité Logement, 129 Avenue de la République, 
63028 CLERMONT FERRAND CEDEX 2; 
- Monsieur de Délégué Local de l'Agence Nationale de l’Habitat, 7 Rue Léo Lagrange, 63033 CLERMONT FERRAND 
CEDEX ; 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 7 Rue Léo Lagrange, 63033 CLERMONT FERRAND CEDEX ; 
- Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale, 60 Avenue de l’Union Soviétique, 63058 CLERMONT 
FERRAND CEDEX 1 ; 
- Madame la Sous-Préfète d’Issoire, Boulevard de la Sous-Préfecture, C.S. 90003, 63501 ISSOIRE CEDEX ; 
- Madame la Directrice de l’A.D.I.L., secrétaire du P.D.L.H.I., 129 Avenue de la République, 63100 CLERMONT FERRAND 
; 
- Monsieur le Président, Chambre Départementale des Notaires, 10 Rue Maréchal Foch, 63000 CLERMONT FERRAND. 
 
ARTICLE 5  - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux, auprès de Monsieur le Préfet du 
Puy-de-Dôme, 18, Boulevard Desaix, 63033 CLERMONT FERRAND CEDEX 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé 
de la Santé, Direction Générale de la Santé - EA2 -, 14 Avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP. L'absence de réponse au terme 
d'un délai de deux mois vaut rejet implicite. 
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand (6, Cours Sablon – 
63000 Clermont-Ferrand) dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la 
réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. 
 
ARTICLE 6  - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, Monsieur le délégué territorial de l’Agence 
Régionale de Santé, Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement d’Issoire, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Cohésion Sociale, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Maire de Saint Germain Lembron sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
Signé : Thierry SUQUET 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

 

A R R Ê T É  N°13/02209 du 15 novembre 2013 abrogeant l'arrêté préfectoral n°02/02096 du 18 juin 2002 modifié 
portant déclaration d'insalubrité de l’immeuble situé 63-65 Grande Rue à AIGUEPERSE 

(parcelle Nos143 et 144, section AC) 
 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1er  – L'arrêté préfectoral n°02/02096 du 18 juin 2002 modifié, déclarant insalubre remédiable l'immeuble situé 
63-65 Grande Rue à AIGUEPERSE (parcelles nos 143 et 144, section AC), est abrogé. 
 
ARTICLE 2  - Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Mohamed GHARIB, né le 12 août 1972 à AHLAF SETTAT 
(Maroc), et son épouse Bouchra GHARIB, née LAASSILI le 1er janvier 1982 à BOUGUERZOUH (Maroc), mariés sans 
contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de CASABLANCA (Maroc), le 10 avril 2003, domiciliés 
ensemble 8 Rue du Torpilleur Sirocco, 63100 CLERMONT FERRAND,  
propriétaires de l'immeuble, suivant acte reçu le 25 septembre 2003 par Maître Katia ROUZIER, notaire associé à 
CLERMONT FERRAND, publié à la conservation des hypothèques de CLERMONT FERRAND le 23 octobre 2003 
(volume 2003P n°5218), et attestation rectificative du 22 décembre 2003 par le même notaire, publiée le 7 janvier 2004 
(volume 2004P n°55). 
 
ARTICLE 3  - A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation. 
Toutefois, du fait de sa hauteur sous plafond inférieure à 2,20 m, la pièce du rez-de-chaussée ne pourra pas être considérée 
comme une pièce principale 
Les loyers ou indemnités d’occupation sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification du 
présent arrêté. 
 
ARTICLE 4  - Le présent arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs. Il est transmis à : 
- Monsieur le Maire d’AIGUEPERSE, Hôtel de Ville, 153 Grande Rue, 63260 AIGUEPERSE ; 
- Monsieur le Président, Communauté de Communes Nord Limagne, Mairie d’Aigueperse, 153 Grande Rue, 63260 
AIGUEPERSE ; 
- Monsieur le Procureur de la République, Tribunal de Grande Instance de Clermont Ferrand, 16 Place de l'Etoile, 63033 
CLERMONT FERRAND CEDEX 1 ; 
- Monsieur le Directeur de la Caisse d'Allocations Familiales, Cité Administrative, Rue Pélissier, 63032 CLERMONT 
FERRAND CEDEX 9 ; 
- Monsieur le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole, 75 Boulevard François Mitterrand, 63000 CLERMONT 
FERRAND ; 
- Madame la Directrice du PACT-Puy-de-Dôme, gestionnaire du Fond de Solidarité Logement, 129 Avenue de la 
République, 63028 CLERMONT FERRAND CEDEX 2; 
- Monsieur de Délégué Local de l'A.Na.H., 7 Rue Léo Lagrange, 63033 CLERMONT FERRAND CEDEX ; 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 7 Rue Léo Lagrange, 63033 CLERMONT FERRAND CEDEX ; 
- Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale, 60 Avenue de l’Union Soviétique, 63058 CLERMONT 
FERRAND CEDEX 1 ; 
- Monsieur le Sous-préfet de Riom, Rue Gilbert Romme, 63201 RIOM ; 
- Madame la Directrice de l’A.D.I.L., secrétaire du P.D.L.H.I., 129 Avenue de la République, 63100 CLERMONT 
FERRAND ; 
- Monsieur le Président, Chambre Départementale des Notaires, 10 Rue Maréchal Foch, 63000 CLERMONT FERRAND. 
 
ARTICLE 5  - Le présent arrêté est publié au fichier immobilier du service de publicité foncière à la diligence et aux frais 
du propriétaire. 
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ARTICLE 6  - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux, auprès de Monsieur le Préfet 
du Puy-de-Dôme, 18, Boulevard Desaix, 63033 CLERMONT FERRAND CEDEX 1, soit hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de la Santé, Direction Générale de la Santé - EA2 -, 14 Avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP. L'absence de 
réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand (6, Cours 
Sablon – 63000 Clermont-Ferrand) dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à 
partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. 
 
ARTICLE 7  - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, Monsieur le délégué territorial de 
l’Agence Régionale de Santé, Monsieur le Sous-préfet de l’arrondissement de Riom, Monsieur le Directeur Départemental 
de la Cohésion Sociale, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Maire d’Aigueperse sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
P/le Préfet et par délégation : 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
Signé : Thierry SUQUET 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 

 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVREGNE 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Bureau du Contrôle de Légalité Intercommunalité 
 

 
ARRÊTÉ n° 13/02438 du 23 décembre 2013 portant modification des statuts  

de la communauté de communes de la Vallée de l’Ance 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  

PREFET DU PUY-DE-DOME 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ARRÊTE  

 

ARTICLE 1  : Les statuts de la communauté de communes de la Vallée de l’Ance sont modifiés selon les modalités suivantes : 

 

• A l'article 2 « COMPETENCES DE LA  COMMUNAUTÉ  », paragraphe C « COMPETENCES 
FACULTATIVES »,  le sous-paragraphe « 7 – ACTIONS CULTURELLES ET EDUCATIVES » est complété par un 
7ème alinéa ainsi libellé : 

 

«  Prise en charge de l'offre et de l'organisation des activités périscolaires et extrascolaires (Projet Educatif Territorial et Projet 
Educatif Local. » 

 

Le reste sans changement. 

 

ARTICLE 2  : Les statuts modifiés figurent en annexe du présent arrêté. 

 

ARTICLE 3  : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, la Sous-Préfète d’Ambert et le Président de la 
communauté de communes de la Vallée de l’Ance sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 

 

 

 
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
Thierry SUQUET 

 

 

 

 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le 
Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans 
les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 

Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/076 du 20 décembre 2013 
Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Olmet 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 1,0567 ha de parcelles de bois situées à  Olmet et dont les références cadastrales sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Olmet AN 198 0,8110 0,8110 
Olmet AN 203 0,2457 0,2457 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Madame le Maire de la commune de : Olmet, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//PPRREEFF6633//1133//0022443333  dduu  2233  ddéécceemmbbrr ee  22001133  constatant la suppression du sectionnement électoral  
dans les communes du département du Puy-de-Dôme 

 
 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

ARRËTE : 
 
 

ARTICLE 1 . – La suppression du sectionnement électoral est constatée dans les communes du département du Puy-de-
Dôme dont le sectionnement résultait de l’application des articles L. 254 et L. 255 du code électoral :  
- Arrondissement de Clermont-Ferrand : CHANONAT, GELLES, ROCHEFORT-MONTAGNE et SAYAT  
- Arrondissement d'Issoire : COURGOUL. 
 
ARTICLE 2 . – La suppression du sectionnement électoral est constatée dans la commune de BESSE-ET-SAINT-
ANASTAISE (arrondissement d'Issoire), formée des communes associées de BESSE et de SAINT-ANASTAISE et dont le 
sectionnement résultait de l’application des articles L. 255-1 du code électoral. 
 
Les deux communes associées conservant leurs prérogatives particulières, à l'exception du sectionnement électoral (maire 
délégué, annexe à la mairie, centre d'action sociale, commission consultative), le maire délégué de Saint-Anastaise sera élu, à 
partir du prochain renouvellement général des conseils municipaux, parmi l'ensemble des membres du conseil municipal de 
BESSE-ET-SAINT-ANASTAISE. 
 
ARTICLE 3 . – Conformément au second alinéa de l'article 51 de la loi du 17 mai 2012 susvisée, la suppression des 
sectionnements électoraux s'appliquera à compter du renouvellement général des conseils municipaux des 23 et 30 mars 
2014. 
 
ARTICLE 4 . – Jusqu’au renouvellement complet d’un conseil municipal, l’arrêté préfectoral n° 07/04646 du 18 octobre 
2007 dressant le tableau des opérations de sectionnement électoral s’appliquera à toute élection complémentaire ne portant 
que sur une partie du conseil municipal. 
 
ARTICLE 5 . – Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les sous-préfets des arrondissements d'Issoire et de 
Riom et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans chaque commune intéressée. 
 
 

 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 
 
 

 
Signé : Thierry SUQUET 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

 

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0022445500  dduu  2244  ddéécceemmbbrr ee  22001133 prononçant la fermeture administrative  pour une durée de 7 
jours, de la discothèque « Le SPRING BREAK » 16/18, rue des Deux Marchés  63000 Clermont-Ferrand 

 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
 

A R R E T E 

 

 
 

ARTICLE 1  : Est prononcée, pour une durée de 7 jours, à compter de la notification du présent  arrêté, la fermeture 
administrative de la discothèque « LE SPRING BREAK » - 16/18, rue des Deux Marchés à Clermont-Ferrand. 
 
 
 
ARTICLE 2  : L’exploitant dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté pour former un 
recours éventuel, devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand 6, cours Sablon 63033 Clermont-Ferrand cedex 1. 
 
 
 
 ARTICLE 3  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
Une copie du présent arrêté sera en outre transmise, pour information, au Procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de Clermont-Ferrand et au maire de Clermont-Ferrand. 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
 

signé :Thierry SUQUET 
 

 
 

 


